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5.5.7. Procédure pour la transmission d’un rapport (écrit ou déposé à la dictée centrale) 
lors du transfert d'un patient vers une autre installation 

HSE HSJ CMSSSSA HML 
√ √ √ √ 

 

Se référer à la procédure de mise en tension et de gestion des priorités des demandes urgentes en imagerie 
médicale conventionnelle et en tomodensitométrie (TDM) (5.5.3). 
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